
 

                                                                                                                                          

 

 

  
ACTUALITES 

   

L’ANEEFEL vous souhaite une bonne année 2024  

Le Président et toute l’équipe de l’ANEEFEL vous présentent leurs meilleurs vœux 2024. 

Nous espérons tous vous retrouver à l’Assemblée Générale de l’ANEEFEL qui aura lieu à Paris cette 

année pendant le Salon International de l’Agriculture, nous vous proposons de nous rejoindre à la 

Maison des Fruits et Légumes Frais le lundi 26 février 2024 pour les travaux internes ; le 27 février, 

festivités au Salon de l’Agriculture.  Les hôtels sont préréservés à proximité de la Maison des Fruits et 

Légumes et les restaurants prévus les 25 et 26 février. 

Nous vous ferons suivre dans les prochains jours un bulletin d’inscription ainsi qu’un descriptif du 

programme de l’AG, retenez les dates !  

 

Relations commerciales  

Un mémo récapitulatif sera envoyé dans les tous prochains jours à tous les adhérents avec le rappel 

des modifications et le panorama des accords interprofessionnels logistique et relations commerciales. 

Le modèle de CGV est remis à jour et disponible sur demande. 

La loi tendant à renforcer l'équilibre dans les relations commerciales entre fournisseurs et distributeurs 

du 30 mars 2023, dite loi Descrozaille, a prévu, au sein de l’article L. 441-19 du code de commerce, un 

mécanisme visant à recenser, au titre des pénalités logistiques infligées par les distributeurs à leurs 

fournisseurs en cas de retard de livraison ou de livraison non-conforme, les montants infligés et perçus 

ou versés.  

La loi a ainsi prévu une transmission de ces données à la DGCCRF, avant le 31 décembre 2023. Un 

tableau est à renseigner dans le cas où vous auriez eu à payer des pénalités logistiques à la 

distribution à remontees-penalites-logistiques@dgccrf.finances.gouv.fr. 

Si tel est le cas et que vous n’ayez pas eu l’information au préalable, nous contacter. 

valerie.avril@aneefel.com 
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Point Emballage : AGEC  

Alors que le décret du 20 juin 2023 relatif à l’interdiction de présentation à la vente des F&L sous 

emballage plastique prévoit une application au 1er janvier 2024 en tenant compte des stocks existant, 

la Commission européenne a informé la France dans une communication en date du 6 décembre 2023 

que la publication de ce décret avait été anticipée par rapport à la décision de la commission 

concernant le décret précédent, et demande de l’informer des mesures qu’elle entend prendre pour 

remédier à la situation : soit une abrogation totale du décret du 20 juin 2023, soit une notification d’un 

nouveau projet destiné à le remplacer. Elle prend soin également de rappeler qu’une règle technique 

adoptée en violation de la directive constitue un vice de procédure substantiel qui rend la mesure 

inapplicable. Un mail complet a été adressé à l’ensemble des adhérents le 21 décembre. 

A ce jour, nous sommes dans l’attente de la réponse française. 

 

Evolution des normes de commercialisation - Document 

synthétique 

Le 3 novembre dernier est paru au JORF le nouveau règlement délégué UE 2023/2429 abrogeant 

notamment le règlement 543/2011 (OCM F&L) et le règlement 1333/2011 (norme UE Banane verte). 

Ce dernier est paru avec son règlement d’exécution UE 2023/2430 qui définit les modalités de contrôle 

du règlement délégué. 

Ce nouveau règlement sera applicable à compter du 1er janvier 2025, hormis les règles s’appliquant 

aux dons qui elles sont applicables dès la parution au JORF. 

Un document synthétique a été travaillé par Interfel afin d’avoir accès de manière plus aisée aux 

modifications apportées aux normes de commercialisation 

 

Actualités Sociales – Commissions Paritaires 

La Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation (CPPNI) de la 

Branche s’est réunie le 7 décembre. 

L’accord relatif au financement du paritarisme a été signé par l’ensemble des organisations syndicales 

et une association de gestion du paritarisme AGP-EEFL va être créée en janvier pour financer les actions 

relatives à la promotion de la Branche et le secrétariat des commissions paritaires.  C’est donc bien 

OCAPIAT qui succédera à l’AG2R en 2024 pour la collecte du financement du paritarisme de 1°/°° 

payé par les entreprises de la Branche. A compter du 1er janvier 2024, l’AG2R cessera les prélèvements 

de la contribution conventionnelle au titre du dialogue social pour les entreprises de notre Branche et 

un courrier a été adressé à chacune des entreprises. OCAPIAT procèdera à la première collecte de la 

contribution conventionnelle en septembre 2024. Une deuxième collecte est prévue en février 2025. 

Nous reviendrons vers vous pour un mode d’emploi précis. 

Compte-tenu des bons résultats du régime de prévoyance de la Branche, Les partenaires sociaux ont 

demandé à l’AG2R le maintien des taux d’appel prévoyance jusqu’au 1er juillet 2024. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302429
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202302430
https://www.interfel.com/services/documentation/evolution-des-normes-de-commercialisation/
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Cette demande sera bien prise en compte à compter du 1er janvier 2024. 

 

A noter que L’avenant n°11 à la grille des salaires conventionnels (annexe légumes frais prêts à 

l’emploi) a été étendu par Arrêté du 20 décembre 2023.  

 

 Revalorisation du SMIC au 1er janvier 2024 

Le SMIC augmente de 1,13 % à compter du 1er janvier 2024 suite à la parution du décret du 20 

décembre 2024. Il s’établira ainsi à 1 766,92 euros brut par mois.  

 

Compte-tenu de cette hausse du SMIC, le premier niveau de la grille de salaires de la 1ère gamme sera 

recouvert par le nouveau SMIC. Les négociations salariales seront à l’ordre du jour de notre 

Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation (CPPNI) de la Branche qui se 

réunit le 16 janvier prochain. 

 

Compétences & métiers 

Un comité de pilotage de l’observatoire paritaire prospectif interbranches des emplois, des 

métiers et des qualifications du commerce agricole s’est réuni le 30 novembre. 

Le Cabinet PERFEGAL a présenté les travaux issus de l’étude sur l’égalité professionnelle pour notre 

branche et celle des produits du sol. Le guide sera prêt début 2024 et vous aidera à mettre en place 

un plan d’action ou à élaborer un accord d’entreprise sur ce sujet majeur. Il vous éclairera sur les 

enjeux importants et vous apportera des méthodes pour mieux répondre aux enjeux réglementaires. 

 

Conseil Spécialisé FranceAgrimer   

Le dernier Conseil Spécialisé FranceAgrimer de l’année organisé le 12 décembre auquel 

Madame ALARY participait pour l’ANEEFEL a fait le point sur la conjoncture et les différents 

dispositifs d’accompagnement comme la rénovation vergers, les guichets AMI agro équipements, les 

aides crise cerise et noix ; un point a également été fait sur le programme Lait et Fruit à l’école. 

 

Webinaire RH de l’ANEEFEL  

Le 15 décembre, un webinaire RH a été animée par Madame Cécile RAVIER, consultante de 

l’APEC sur le thème « Piloter les entretiens professionnels ».   

 

 

file://///10.75.25.1/Partages/Commun/LETTRES/Lettres%20Info/2023/LETTRE%20INFO%20N°4/joe_20230427_0099_0019.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048604676
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048604676
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Vous pouvez retrouver sur notre site internet, dans 

l’espace membre, un modèle de trame pour vos entretiens 

professionnels, ainsi que la présentation du webinaire. Il 

est possible également de nous la demander via l’adresse 

mail suivante : estelle.verdet@aneefel.com 

 

AG de l’Union des Expéditeurs 

en Rhône-Alpes 

 

L’AG de l’Union des expéditeurs et exportateurs de fruits et 

légumes de la région Rhône-Alpes, présidée par Laurent 

Dejerome, s’est tenue le 14 décembre avec la participation de 

l’équipe de l’ANEEFEL. Bernard Gérin, Valérie Avril, Laurie 

Moya et Estelle Verdet sont intervenus sur l’actualité 

économique et sociale de la profession, le bilan des démarches 

qualité gérées par l’ANEEFEL et les perspectives de la filière.  

Plusieurs adhérents de l’Union ont partagé leur retour 

d’expérience notamment sur les produits cerise et abricot en 2023. 

 

FeL PARTENARIAT : échanges avec la DGAL 

Les équipes FeL PARTENARIAT et Stéphane GORI, Président de l’Assocation FeL 

PARTENARIAT ont rencontré les nouveaux interlocuteurs de la DGAL dans le cadre de la réorganisation 

des services de contrôles sanitaires anciennement assurés uniquement par la DGCCRF. Une 

présentation de la démarche, de ses chiffres et des moyens alloués par chaque fédération pour 

accompagner les adhérents, ont permis de discuter avec la DGAL qui s’est montrée très intéressée.  

Cette dernière souhaite examiner les conventions convenues historiquement depuis 2010 avec la 

DGCCRF pour mettre en place un nouveau fonctionnement dans l’optique de la signature de la 6eme 

convention FeL PARTENARIAT. 

 

 Actualités comité bio - aides 

Validation par la Commission européenne de l’augmentation de l’enveloppe budgétaire de soutien 

aux exploitations en agriculture biologique 

La Commission européenne a confirmé la validation de l’augmentation budgétaire de 34M€ annoncé 

par le MASA le 1er décembre, ce qui permettrait de couvrir la totalité des demandes d’aides éligibles. 

Les exploitations éligibles ayant reçu un premier acompte au début du mois de décembre devraient 

recevoir, d’ici la fin de l’année, le solde de l’aide. En savoir plus : lien vers le CP. 

https://agriculture.gouv.fr/agriculture-biologique-validation-par-la-commission-europeenne-de-laugmentation-de-lenveloppe
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MAEC, bio: le gouvernement annonce 150 M€ supplémentaires «début 2024» 

Dans un communiqué paru ce jour, les ministères de l’Agriculture et de la Transition écologique ont 

annoncé une enveloppe complémentaire de 150M€, qui devrait être déployée début 2024 sur les 

MAEC (mesures agroenvironnementales et climatiques) et sur le soutien à la conversion en agriculture 

biologique. Cette rallonge budgétaire est permise par le concours des Agences de l’eau et par un apport 

du budget du ministère de l’Agriculture. En savoir plus : lien vers le CP. 

  

  International 

La Commission Internationale Interfel de cette fin d’année a fait le point sur les campagnes de 

promotion, la présence dans les différents salons et l’évolution des négociations internationales. 

Eric GUASCH, vice-président de l’ANEEFEL et Président délégué de la 
Commission Internationale Interfel a représenté le secteur des Fruits et 
Légumes lors du déplacement de la Commission Européenne en Indedu 6 
au 12 décembre (photo avec le haut-commissaire à l’agriculture, Monsieur 
Janusz Wojciechowski): rencontres institutionnelles des autorités 
sanitaires, de l’ambassadeur de France en Inde, visites des sites 
économiques (marchés de gros, magasins) avec peu d’enseignes étrangères 
(taxe à l’import, plafond de détention internationale).  
Selon Eric Guasch « L’Inde se présente à mes yeux comme le pays à plus fort 
potentiel de développement au monde que ce soit en termes 
d'investissement, de production et d'importation comme l'a été la RUSSIE dans 
les années 90. 
A la différence près qu'il s'agit du pays le plus peuplé au monde et qu'en marge de la situation sociale 
et des contraintes économiques tout est à construire dans une approche française certes segmentée 
et adaptée mais néanmoins accessible et évolutive » 
 

En termes règlementaires, une nouvelle FAQ a été réalisée par les Pouvoirs Publics concernant 
l'obligation d'étiquetage de l'adresse d'un opérateur du secteur alimentaire basé au Royaume-Uni au 
1er janvier 2024. Celle-ci a été transmise par le service international d’Interfel aux principaux 
exportateurs, nous la demander dans le cas où vous ne l’auriez pas reçue. valerie.avril@aneefel.com 
 

  

Journée Nationale du Melon  

La Journée Nationale du Melon s’est tenue le 7 décembre à Balandran, sur le site du CTIFL.  

Chiffres clés de la production, table ronde, présentations techniques et variétales et des circuits 

d’atelier ont permis de faire le point sur l’actualité et les enjeux de la filière. 

Vous trouverez ci-dessous les supports des présentations qui ont été diffusées : 

• Atelier A - Analyse sensorielle : les caractéristiques organoleptiques du melon 
• Atelier C - Évaluation agronomique variétale du melon 

https://agriculture.gouv.fr/letat-et-les-agences-de-leau-au-rendez-vous-pour-le-financement-de-la-campagne-2023-des-maec
https://www.ctifl.fr/atelier-a-analyse-sensorielle-les-caracteristiques-organoleptiques-du-melon
https://www.ctifl.fr/atelier-a-analyse-sensorielle-les-caracteristiques-organoleptiques-du-melon
https://www.ctifl.fr/atelier-c-evaluation-agronomique-varietale-du-melon
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• Atelier E - Quelles règles de décision pour la gestion des bioagresseurs en culture de melon ? 
Atelier F - Paillages biodégradables en culture de melon 

• État des lieux de la résistance variétale face aux différents bioagresseurs - Bilan des essais 
2021 à 2023 

• Le melon et son assortiment en points de vente : données "Analyse de l’offre" 
• Melon : caractéristiques du marché français. 
• Synthèse des essais d’évaluation de produits de biocontrôle en culture de melon 

 

OUTILS ET INFORMATIONS 

Accord interprofessionnel 

Le nouvel accord interprofessionnel sur l’encadrement des réfactions tarifaires résultant d’une 
non-conformité qualitative ou quantitative du produit livré par rapport à la commande a été signé en 
date du 22 décembre 2023. Celui-ci est accompagné de sa notice explicative et s’applique pour un an 
à compter du 01/01/2024. 
 Il est disponible en accès libre sur le site Internet Interfel aux côtés de l’accord 2021-2023 qui expire 
à la fin de l’année. Le lien pour accéder au nouvel accord est le suivant : 
https://www.interfel.com/services/documentation/accord-interprofessionnel-sur-les-refactions-
tarifaires-2024-notice-explicative/ 

 

Plan de souveraineté Fruits et Légumes 

Dans le cadre de l’axe B du Plan de Souveraineté F&L (compétitivité), 

le ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire a publié 

le les 80 solutions et équipements innovants lauréats de l’AMI 

« Equipements pour la 3ème révolution agricole – volet filière fruits 

et légumes ». 5 guichets dédiés aux filières fruits et légumes avec un 

montant total d’aide de 100 M€ de France 2030 : 

- Solutions innovantes pour les serres (30 M€), ouvert le 21 décembre 

-  Solutions innovantes pour les vergers (agroéquipements et plants) (30 M€), le 27 décembre. 

- Autres solutions innovantes pour les filières de fruits et légumes (20 M€), le 3 janvier. 

- Solutions innovantes d’irrigation (France métropolitaine) (10 M€), le 9 janvier. 

- Solutions innovantes pour les territoires d’outre-mer (10 M€), le 11 janvier. 

Ces guichets sont opérés par FranceAgriMer (https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/France-

2030-Souverainete-alimentaire-et-transition-agroecologique/France-2030-Agriculteurs 

 

Les médiatraining d’INTERFEL 

Nous avons reçu les dates des médiatraining du premier semestre 2024, si vous souhaitez 

vous inscrire, n’hésitez pas à nous en faire la demande par mail : contact@aneefel.com 

 

Niveau 1 – Initiation : En présentiel à Paris – 1 journée - 5 personnes MAXIMUM 

https://www.ctifl.fr/atelier-e-quelles-regles-de-decision-pour-la-gestion-des-bioagresseurs-en-culture-de-melon
https://www.ctifl.fr/atelier-e-quelles-regles-de-decision-pour-la-gestion-des-bioagresseurs-en-culture-de-melon
https://www.ctifl.fr/atelier-f-paillages-biodegradables-en-culture-de-melon
https://www.ctifl.fr/etat-des-lieux-de-la-resistance-varietale-face-aux-differents-bioagresseurs-bilan-des-essais-2021-a-2023
https://www.ctifl.fr/etat-des-lieux-de-la-resistance-varietale-face-aux-differents-bioagresseurs-bilan-des-essais-2021-a-2023
https://www.ctifl.fr/le-melon-et-son-assortiment-en-points-de-vente-donnees-analyse-de-loffre
https://www.ctifl.fr/le-melon-et-son-assortiment-en-points-de-vente-donnees-analyse-de-loffre
https://www.ctifl.fr/melon-caracteristiques-du-marche-francais
https://www.ctifl.fr/melon-caracteristiques-du-marche-francais
https://www.ctifl.fr/synthese-des-essais-devaluation-de-produits-de-biocontrole-en-culture-de-melon
https://www.ctifl.fr/synthese-des-essais-devaluation-de-produits-de-biocontrole-en-culture-de-melon
https://www.interfel.com/services/documentation/accord-interprofessionnel-sur-les-refactions-tarifaires-2024-notice-explicative/
https://www.interfel.com/services/documentation/accord-interprofessionnel-sur-les-refactions-tarifaires-2024-notice-explicative/
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/France-2030-Souverainete-alimentaire-et-transition-agroecologique/France-2030-Agriculteurs
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/France-2030-Souverainete-alimentaire-et-transition-agroecologique/France-2030-Agriculteurs
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- Explications des règles élémentaires (pièges à éviter, conseils de base) – Pédagogie face aux 

médias 

- Savoir se présenter (sans caméra) 

- Regards croisés des autres participants et prise en compte du nom verbal 

• Niveau 2 – Perfectionnement : En présentiel à Paris – 1 journée - 5 personnes MAXIMUM  
- Proposition de thématiques multiples sous forme de fiche recto 

- Aborder les médias 

- Exercices 

• Niveau 3 – Expert : En visio – 2h – 1 personne  
- Tire une carte et un format d'exercice (radio, terrain, Cash Investigation, etc.) 

- Tous les sujets sont abordés 

 
  

 

Site internet de l’ANEEFEL  

Pour les nouveaux arrivants ou pour les retardataires, n’oubliez pas qu’il est toujours possible de 

demander un accès à l’espace 

membre du site internet de 

l’ANEEFEL. Vous pourrez retrouver 

toutes les dernières informations de 

l’association mais également les 

différentes actualités de la filière 

dans divers domaines.  

 

N’hésitez pas à demander accès à 

l’adresse mail ci jointe, contact 

@aneefel.com ou à faire une 

demande directement sur le site 

internet.  
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Notes de conjoncture mensuelles FranceAgrimer : 

https://www.franceagrimer.fr/Actualite/Etablissement/2023/Retrouvez-les-notes-de-conjoncture-mensuelles-

publiees-ce-mois-de-decembre-2023 

 

RENDEZ-VOUS A VENIR 

 

08/01 -> Conseil d’Administration de l’ANEEFEL 

16/01 -> CPPNI ANEEFEL 

22/01 -> Commission Communication d’INTERFEL 

30/01 -> Journée Nationale des Alliacées, à Balandran 

31/01 -> Lancement officiel du CRI PACA 

 

 

 

https://www.franceagrimer.fr/Actualite/Etablissement/2023/Retrouvez-les-notes-de-conjoncture-mensuelles-publiees-ce-mois-de-decembre-2023
https://www.franceagrimer.fr/Actualite/Etablissement/2023/Retrouvez-les-notes-de-conjoncture-mensuelles-publiees-ce-mois-de-decembre-2023

